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Renseignements cliniques 

Date des dernières règles : 

  Grossesse 

  Traitement hormonal : 

Antécédents : 
 
Point Directive Sciensano : 
 

 

 

  Ménopause 

  Post partum 

 

DEPISTAGE ORGANISE (remboursé) 

❑ De 25 à 29 ans : Cytologie (+ HPV réflexe si ASCUS) (1 x / 3 années civiles) 

❑ De 30 à 64 ans : HPV (+ cytologie réflexe si HPV positif) (1 x /5 années civiles)  (HPV_ 1) 
❑ ≥ 65 ans : Co-test (Cytologie + HPV) (1x si pas de dépistage les 10 dernières années) (HPV_1) 

 

SUIVI (remboursé) 

 
➢ Triage à 12 mois (après un résultat de dépistage anormal) 

 

❑ De 25 à 29 ans : Cytologie (+ HPV réflexe si ASCUS) 

❑ ≥ 30 ans : HPV (+ cytologie réflexe si HPV positif) (HPV_2)     

 

➢ Suivi diagnostique ou thérapeutique conformément aux directives  
 

❑ Post colposcopie ou post traitement tous âges confondus (1 x / 1 année civile): HPV (+ cytologie réflexe si HPV 

positif) (HPV_2) 

□ Co-test voulu (HPV_2) (Cytologie non remboursée)  
 

❑ Haut risque temporaire (2 x / 1 année civile) : HPV (+ cytologie réflexe si HPV positif) (HPV_7) 
➔ Attention : Remboursé si notification avec indication obligatoire au médecin conseil (compléter l’annexe 100). 

❑ Co-test voulu (HPV_7) (Cytologie non remboursée) 

 
  
 
  

 Laboratoires de Biologie clinique – Biologie moléculaire et d’Anatomie pathologique 

DÉPISTAGE ORGANISÉ DU CANCER DU COL DE L’UTÉRUS 
Analyses reprises dans la nomenclature INAMI (Articles 32 et 24Bis) 

Anatomie pathologique : 081/42.30.12 Biologie clinique : 081/42.32.12 
   

Médecin prescripteur : 
(Cachet/ Nom et signature) 
 
 
 
Copie à : 
 

Identification patient 
Nom : 
Prénom : 
Date de naissance :  

 
 Zone étiquettes Anatomie pathologique 

Date du prélèvement : Age de la patiente : Statut vaccinal : Origine : 
 Col 
 Vagin 
 Vulve 

    

Zone étiquette biologie 
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SUIVI HORS DEPISTAGE ORGANISE 

➢ Suivi post traitement  

❑ Lésion HPV indépendante (ex : carcinome de l’endomètre) : Cytologie 

ANALYSES CLINIQUES (avec symptômes) (Remboursé si annexe 100 complétée) 

➢ Co-test (Cytologie + HPV) (HPV_7) 

❑ Saignement post-ménopausique inexpliqué 

❑ Perte de sang résistante au traitement 

❑ Saignement post coïtal inexpliqué 

 

HAUT-RISQUE (Remboursé si annexe 100 complétée) 

 
❑  Patientes immunodéprimées 

 De 21 à 29 ans : Cytologie ( + HPV réflexe) ( 1x / 1 année civile) 
 ≥ 30 ans : HPV (+ cytologie réflexe) (1x / 3 années civiles) (HPV_7) 

❑ Victimes de DES (co-test) (HPV_7) 

❑ Adénocarcinomes in situ (co-test) (HPV_7) 

 

HORS DEPISTAGE ORGANISE (non remboursé*)                                                                                                                             
* à charge de la patiente, informée par le médecin, selon les prix INAMI en vigueur) 

 

❑ Cytologie (35,47 EUR**) 

❑ HPV (+ cytologie réflexe si HPV positif) (32,20 EUR** sauf en cas d’HPV positif 66,14 EUR**) (HPV_3) 

❑ Co-testing (67,67 EUR**) (HPV_3) 
 

** A titre indicatif – variations possibles liées à l’indexation 

 

Signature de la patiente pour accord : 

 

 

Cadre réservé au laboratoire d’anatomie pathologique : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


